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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Frais d'hospitalisation
Question écrite n° 11013

Texte de la question

M Daniel Colin attire l'attention de M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale sur la
discrimination existant entre le secteur public et le prive dans le domaine de l'hospitalisation de jour. En effet, il
semble que l'hospitalisation des malades dans les hopitaux publics, pour quelques heures dans la journee, soit
prise en charge par la securite sociale alors que cette possibilite pour les cliniques privees n'est admise que
pour les sejours de douze heures au moins. Il lui demande si des mesures ne pourraient etre prises pour
remedier a cette situation afin que les malades puissent beneficier des memes droits.

Texte de la réponse

Reponse. - Les etablissements publics d'hospitalisation et les etablissements prives conventionnes connaissent
des systemes de financement qui induisent des logiques de fonctionnement differentes sur de nombreux
aspects, en particulier sur celui de la facturation des sejours en hospitalisation complete ou partielle. Pour les
etablissements d'hospitalisation publics, la mise en place de la dotation globale de fonctionnement a supprime la
facturation individuelle pour les assures sociaux. S'agissant des etablissements prives, les regles de facturation
sont fixees par la convention nationale type du 29 juin 1978 qui n'etablit aucune regle de portee generale pour
les hospitalisations de moins de vingt-quatre heures. Une reflexion est actuellement en cours en vue de
rapprocher les systemes de financement applicables aux deux secteurs.
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